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Objet : Avenant à la convention scolaire entre les communes de Metz et Woippy. 

 

 

Rapporteur : Mme BORI, Adjoint au Maire 
 

 

Compte tenu de la configuration géographique des territoires des deux communes, une 

convention signée en date du 24 novembre 2003 avec la Ville de WOIPPY permet aux 

familles messines habitant dans un périmètre déterminé d’inscrire leurs enfants dans les 

écoles de cette commune sans qu’il soit nécessaire de solliciter une dérogation. 

 

Toutefois la Ville de WOIPPY a informé la Ville de Metz, par lettre du 5 mars, d’une forte 

progression de ses effectifs scolaires en raison de la scolarisation des enfants de 2 ans.  

De ce fait, elle n’est plus en mesure d’accueillir les nouveaux élèves de certaines rues du 

secteur conventionné à compter de la rentrée scolaire 2012.  

Sont concernées les rues : Pierre BOILEAU, Emile ROUX, Pierre et Marie CURIE. 

(Du n° 86 au 96 et du n°87 au n°105). 

 

Néanmoins, les élèves messins déjà scolarisés dans les écoles de la ville de WOIPPY, 

pourront y poursuivre leur scolarité ainsi que les élèves bénéficiant d’une dérogation de droit 

(fratrie notamment).Seront donc concernés les nouvelles inscriptions en maternelle et les 

nouveaux arrivés. 

 

Cette modification devrait concerner une trentaine d’enfants qui seront scolarisés dans les 

écoles voisines de Metz Nord, Patrotte et Arbre Roux et dont les familles se verront proposer 

un transport en bus. 

 

Par suite, il convient donc de redéfinir le périmètre de la convention conclue entre les 

communes de METZ et WOIPPY, et de manière concomitante le périmètre scolaire ci-après : 

les rues Pierre Boileau, Pierre et Marie Curie (du n°86 au 96 et du n°87 au n°105) et Emile 

Roux sont rattachées à la maternelle l’Arbre Roux, et à l’élémentaire Michel COLUCCI 

 

 

 



En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal : 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

VU  la lettre de la Ville de WOIPPY en date du 5 mars 2012 demandant la révision de la 

convention signée le 24 novembre 2003 en raison d’une forte progression de ses effectifs 

scolaires due à la scolarisation des enfants de 2 ans. 

 

CONSIDERANT que la capacité d’accueil dans les écoles messines voisines, maternelles 

Arbre Roux, Michel Colucci, élémentaires Michel Colucci et Jean Moulin, permet d’absorber 

cette montée d’effectifs. 

 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 

DECIDE : 

 
- DE modifier le périmètre de la convention. 

 

- D’autoriser M. le Maire ou son représentant à signer une nouvelle convention entre les 

communes de METZ et WOIPPY. 

 

- DE modifier le périmètre scolaire des écoles maternelle Arbre Roux et élémentaire 

Michel COLUCCI, conformément à l’annexe ci-jointe. 

 

- D’autoriser M. le Maire ou son représentant à procéder à toutes les formalités 

administratives se rapportant à cette procédure et à signer tout document s’y 

rapportant. 
 

 
 Vu et présenté pour enrôlement, 
 Signé : 
 Pour le Maire 
 L’Adjoint Délégué 
 
 
 Danielle BORI 

 
 

Service à l’origine de la DCM : service Vie des Ecoles et du Patrimoine 

Commissions : …………………………………………………………………... 

Référence nomenclature «……….» : …………………………………………… 

 

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz, 

Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la date 

de la délibération. 

Membres assistant à la séance : 49 Absents : 6  Dont excusés : 4 

 

Décision : ADOPTEE A L’UNANIMITE 



 

 

 
Objet : LISTE DES RUES COMPOSANT LE PERIMETRE SCOLAIRE DE 

L’ECOLE MATERNELLE « L’ARBRE ROUX » ET L’ECOLE 
ELEMENTAIRE « MICHEL COLUCCI » 

 

 

FICHE ANNEXE 

 

 Périmètre scolaire de l’école maternelle « ARBRE ROUX » : 

 
 
Rues Baron Dufour 

  151 Régiment d’Infanterie 

  Daga 

  Emile roux 

  Folie (n°1 à 25 et 2 à 22) 

  Général Berthélemy 

  Henri Becquerel 

  Laurent de Chazelles (impasse) 

  Lorry (côté impair du n°1 au 103) 

  Louis Bertrand (n°43 et 44 à fin de la rue) 

Louis Madelin 

Nicolas Jung 

P et M Curie (des n°65 à 105 et 86 à 96) 

Pierre Boileau 

René Paquet 

St Fiacre 

Thionville (route) (du n°141 au n°177) 

 

Périmètre scolaire de l’école élémentaire « Michel COLUCCI » : 

 

 
Rues Abbé Grégoire 

  Anne Marie Steckler 

  Deux Fontaines 

  Dreyfus Dupont 

  Emile Roux 

  Frères Fournel 

  Gaston Ramon 

  Grange aux Dames 

  Henri Becquerel 

  Houblonnière 

Laurent de Chazelles 

Louis Rossel 

Ménandie 

Paul Dassenoy 

Pierre et Marie Curie (n°65 à 105 et 86 à 96) 

Pierre Boileau 

Prémontrés 

Professeur Leriche 



Teilhard de Chardin 

Thionville (impairs) 

Trou aux serpents 

Yvan Goll 


